
Le	portail	famille

La	ville	a	mis	en	place	un	portail	familles	qui	permet	aujourd’hui	aux	parents	de	payer	directement	en	ligne	les
factures	de	la	cantine	et	des	études	surveillées.

Une	démarche	simple	et	unique	:	le	prélèvement	automatique.

Vous	pourrez	bénéficier	d’un	service	de	prélèvement	automatique	pour	régler	les	factures	de	restauration	scolaire
et	d’études	surveillées.

Il	vous	suffit	de	vous	présenter	en	mairie,	au	service	des	affaires	scolaires,	avec	votre	RIB.

Cet	espace	offre	également	d’autres	fonctionnalités	comme	consulter	son	dossier,	signaler	un	changement	mais
aussi	réserver	et	annuler	des	repas.

Liens	utiles
Accéder	au	portail	famille
La	restauration	scolaire
Les	études	surveillées

https://portailfamille.aubergenville.fr/
https://www.aubergenville.fr/article/la-restauration-scolaire
https://www.aubergenville.fr/article/les-etudes-surveillees

